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Informations aux familles

L’éducation physique et sportive au Collège (EPS)

Les classes de 6° disposent de 4h (2 séances de 2h) d’EPS hebdomadaires. En accord avec les programmes de l’éducation nationale (2009), et au regard des installations sportives dont nous disposons, les élèves pratiqueront des activités issues de différents domaines d’action :

Athlétisme – Sports collectifs (Basket-ball – Handball) – Gymnastique – Activités physiques artistiques (cirque) – Sports de combat – Activités de pleine nature (Course d’orientation) - Demi-fond.
Chaque cycle d’activité dure 8 à 9 séances et se termine par une évaluation prenant en compte les performances de l’élève, son niveau de maîtrise, les connaissances relatives à l’activité ainsi que son comportement dans le groupe (respect des règles, sens de la coopération et de l’observation)

Il est demandé à chaque élève d’avoir une tenue vestimentaire spéciale et adaptée aux séances d’EPS, ainsi qu’un vêtement de pluie pour les trajets vers les installations. Chaque élève doit venir en cours d’EPS munis de son carnet de liaison.
Toute inaptitude de l’élève à participer au cours d’EPS devra être justifiée par un certificat médical précisant le caractère partiel ou total de celle-ci.

Sauf cas particulier (ex : incapacité à se déplacer) la présence en cours d’EPS des élèves dispensés est obligatoire.

L’Association sportive

Dans le cadre de l’association sportive, les professeurs d’EPS proposent une pratique sportive le mercredi après midi. Les entraînements se déroulent de 13h30 à 16h30 sur les installations habituellement utilisées par la cité scolaire. Régulièrement, des rencontres organisées par l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS) nous amèneront à nous déplacer vers les collèges voisins (Thiviers, Lanouaille, La Coquille) dans un premier temps puis au niveau départemental voire même académique en fonction des résultats.

Activités proposées : Basket-ball, Handball, Cross, Athlétisme, Badminton, Tennis de table, Cirque, Escalade, Course d’orientation, voire autres si le nombre d’élèves est suffisamment important.
Les élèves intéressés doivent fournir : une autorisation parentale, un certificat médical d’aptitude à la pratique sportive, 2 photos d’identité ainsi qu’un chèque de 15 euros à l’ordre de l’Association sportive du Lycée d’Excideuil en paiement de la licence / assurance UNSS.

Les inscriptions peuvent se faire tout au long de l’année. Les élèves s’engagent à participer régulièrement afin d’assurer la réussite de l’association sportive. En cas de problème de transport, penser qu’avec le nombre très important de licenciés au collège (140 pour l’année 2011/2012) le covoiturage est souvent possible. Il permet de soulager les parents et de faire participer un nombre plus important d’élèves à l’association sportive.
Une réunion d’information (Assemblée générale) se tiendra fin septembre au collège.

La présence à cette réunion des élèves motivés et intéressés (ou ayant besoin d’informations) par les activités à l’UNSS le mercredi après-midi, est importante afin de pouvoir dans les plus brefs délais :

- obtenir les inscriptions (licence et paiement)

- définir les activités et les créneaux horaires mis en place selon les installations, la demande des élèves, le calendrier des compétitions.
- d’envisager des solutions de transport (co-voiturage) pour permettre au plus grand nombre de participer.
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